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Il est également chargé de l'exécution des études et des travaux définis à l'article
1er ainsi que de l'établissement des procès-verbaux et de l'édition d'un bulletin qui
est envoyé gratuitement aux Etats membres.

Il constitue le centre de documentation et d'information prévu à l'article le,.

Le Comité et le Bureau assument l'exécution des décisions de la Conférence.

Le Bureau n'effectue ni recherches expérimentales, ni travaux de laboratoire.
Il peut cependant, disposer de salles de démonstration convenablement équipées pour
étudier le mode de construction et de fonctionnement de certains appareils.

ARTICLE XX

Le Bureau a son siège administratif en France.

ARTICLE XXI

Le personnel du Bureau comprend un Directeur et des collaborateurs nommés
par le Comité ainsi que des employés ou agents à titre permanent ou temporaire
recrutés par le Directeur.

Le personnel du Bureau et, s'il y a lieu, les experts visés à l'article XVIII, sont
rétribués. Ils reçoivent soit des traitements ou des salaires, soit des indemnités dont
le montant est fixé par le Comité.

Les statuts du Directeur, des collaborateurs et des employés ou agents sont déter-
minés par le Comité, notamment en ce qui concerne les conditions de recrutement,
de travail, de discipline, de retraite.

La nomination, le licenciement ou la révocation des agents et des employés du
Bureau sont prononcés par le Directeur, sauf en ce qui concerne les collaborateurs
désignés par le Comité, lesquels ne peuvent faire l'objet des mêmes mesures que par
décision du Comité.

ARTICLE XXII

Le Directeur assume le fonctionnement du Bureau sous le contrôle et les direc-
tives du Comité devant lequel il est responsable et auquel il doit présenter, à chaque
session ordinaire, un compte rendu de gestion.

Le Directeur perçoit les recettes, prépare le budget, engage et mandate toutes
les dépenses de personnel et de matériel, gère les fonds de trésorerie.

Le Directeur est, de droit, secrétaire de la Conférence et du Comité.

ARTICLE XXIII

Les Gouvernements des États membres déclarent que le Bureau est reconnu
d'utilité publique, qu'il est doté de la personnalité civile et que, d'une manière générale,
il bénéficie des privilèges et facilités communément accordés aux Institutions
intergouvernementales par la législation en vigueur dans chacun des États membres.


